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1) La pr~sente Convention a pour objet de reconna!tre et d'assurer un droit ~ 
l'obtenteur d'une variete vegetale nouvelle ou A son ayant cause (d~signe ci-apres 
par l'expression "l'obtenteur") dans des conditions definies ci-apres. 

2) Les Etats oarties A la presente Convention( ci-apres d~nomm~s "Etats de 
l'Union") constitue~t entre eux une Union pour la protection des obtentions veg~tales. 

3) Le siege de l'Union et de ses organes permanents est fixe A Geneve. 

- rl ~<.. 
F d . -~v Jl q~M ~----ormes e orotect~on; ., !!~ 12 _e-;, ~ ..uM.. ft -eA('-t~ 

1) Chaque Etat de l'Union peut reconna!tre le droit de l'obtenteur prevu par 
la pr~sente Convention par l'octroi d'un titre de protection particulier ou d'un 
brevet. Toutefois, un Etat de l'Union dont la legislation nationale admet la pro
tection sous ces deux formes ne doit pr~voir que l'une d'elles pour un m~~e genre 
ou une merne espece bot~~ique. 

;I) ?8 mg<;, "ua.ri!it9", a1:1 Sel'IS ee la ~-C3e .. l:e Coi.oer.tio .. , es ... appL .. -able a toot 
eRseml;;lle Q.a ··egil""a.t.oX ., .. .,~,.p-.i.::O.le do' Qt;g Q1.ll.t:i.•·9 et satis""a.i;;;a.at aux o;Ql'ld..i.t.iQt<ii .Joe• 
.... iA9a.;;; ;) at o;J.) a'.l paragra!3fl.e 1) eie l'arsiel-a 6, 

~1> Chaque Etat de l'Union peut limiter l'application de la pr~sente Convention 
~ l'int~rieur d'un genre ou d'une espece aux vari~tes ayant un syst~~e particulier 
de reproduction ou de multiplication ou une certaine utilisation finale. 

Article 3 

Traiternent national; reciorocit~ 

1) Les personnes physiques ~t morales ayant leur domicile ou siege dans un 
des Etats de l'Union jouissent, dans les autres Etats de l'Union, en ce qui concerne 
la reconnaissance et la protection du droit de l'obtenteur, du traiternent que les 
lois respectives de ces Etats accordent ou accorderont par la suite A leur nationaux, 
le tout sans pr~judice des droits specialement ?revus par la presente Convention et 
sous reserve de l'accomplissa~ent des conditions et formalit~s imposees aux nationaux. 

2) Les nationaux des Etats de l'Union n'ayant ni domicile ni siege dans un de 
ces Etats jouissent ~galement des m~mes droits, sous r~serve de satisfaire aux obli
gations qui peuvent leur etre imposees en vue de permettre l'examen des vari~tes 
qu'ils auraient obtenues ainsi que le centrale de leur multiplication. 

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1) et 2), tout Etat de l'Union 
appliquant lalConvention a un genre ou une espece determine a la faculte de limiter 
le b~n~fice de la protection aux nationaux des Etats de l'Union qui appliquent la 
Convention a ce genre ou cette espece et aux personnes physiques et morales ayant 
leur domicile ou siege dans un de ces Etats. 

L. f'i.tel'k.te.. 
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1) La pr~sente Convention est applicable ! tous les genres et esp~ces botani-

2) Les Etats de l'Union s'engag~~t a prendre toutes les mesures n~cessaires 
pour appliquer progressivement les dispositions de la presente Convention au plus 
grand nombre de genres et especes botaniques. Frc~e~t~ 

3)a) Au moment de l'entree en vigueur de la/convention sur son territoire, 
chaque Etat de l'Union applique les dispositions de la/Convention a au moins cinq 
genres ou especes. rre'.Jc~Mlt:-

. .. --- ... ~ ,... ··. . . "':· .j · .... 

b) Chaque Etat-de l'Union doit appliquer ensuite lesdites dispositions a 
d'autres genres ou esp~ces, dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur 
de la,Convention sur son territoire r,. e'.J t:A\. Ce-

il dans un delai de trois ans, a au moins dix genres ou especes au total; 

ii) dans un delai de six ans, a au moins dix-huit genres ou esp~ces au 
total; 

iii) dans un d~lai de huit ans, a au moins vingt-quatre genres ou especes 
au total. . p~c~&-

c) Lorsqu'un Etat de l'Union limite l'application de la,Convention a l'inte
rieur d'un genre ou d'une esp~ce conformement aux dispositions}slol ~a?a~r::!lhe 3}'/ de 

~} ~l'article~~ un tel genre ou une telle esp~ce sera nea~~oins considere comme un genre 
ou une espece aux fins des alineas a) et bl Jii'tli ~F"r>m'" pa-agraph~. 

4) A la requete d'un Etat ayant l'intention de ratifier la presente Convention 
ou d'adherer a celle-ci, le Conseil peut, afin de tenir compte des conditions econo
miques ou ecologiques particulieres de cet Etat, decider, en faveur de cet Etat, 
de reduire les nombres minimaux prevus au paragraphe 3) 11B'tl !iFB!ler.t a_ t±-:ej, de pro
longer les delais prevus d~~s ledit paragraphe, ou de faire les deux. 

5) A la requete d'un Etat de l'Union, le Conseil peut, afin de tenir compte 
des difficultes particulieres rencontrees par cet Etat pour remplir les obligations 
prevues avl'~l~~ea e) e~paragraphe 3)~a~ ~r"eeftt ar'"'~l~, decider, en faveur de cet 
Etat, de prolonger les dtHais prevus dans le:Ee ali:.leo:r . ...ee.. -f'._,.d,..,._/' ~-c 3)~). 

Article·s 

Droits oroteges; etendue de la orotection 

1) Le droit accorde a l'obtenteur Jd' ::t.Ie t-ri!Le/ a pour effet de soumettre ! 
son autorisation prealable la production, l des fins d'ecoulement commercial, du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que tel, de ~ette/~av 
variete, ainsi que la mise en vente et la commercialisation de ce materiel. Le 
materiel de multiplication vegetative comprend les plantes entieres. Le droit de 
l'obtenteur s'etend aux plantes ornementales ou parties de ces plantes normalement 
commercialisees a d'autres fins que la multiplication, au cas ou elles seraient uti
lisees commercialement comme materiel de multiplication en vue de la production de 
plantes d'ornement ou de fleurs coupees. 

2) L'obtenteur peut subordonner son autorisation! des conditions qu'il definit. 

3) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas necessaire pour l'emploi de la 
variete comme source initiale de variation en vue de la creation d'autres varietes, 
ni pour la commercialisation de celles-ci. Par centre, cette autorisation est requise 
lorsque l'emploi repete de la variete est necessaire! la production co~merciale d'une 
autre variete. 
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4) Chaque Etat de 1 1 Union peut, soit dans sa propre legislation, soit dans des 
arrangements particuliers au sens de 1 1 article 29, accorder aux obtenteurs, pour 
certains genres ou especes botaniques, un droit plus etendu que celui defini au 
!1Ji'60xi9'C paragraphe1-.:.u :::-• :~.!. .. - J.rtic'..!/ et pOUVant nO~a.r:'l!lent S 1 etendre jUSqU 1 aU pro
dUit commercialise. Un Etat de l 1 Union qui accorde un tel droit a la faculte d 1 en 
limiter le benefice J.UX nationaux des Etats de l'Union accordant un droit identique 
ainsi qu 1 aux personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou siege dans l 1 un 
de ces Etats. 

Article 6 

Conditions recuises ~our beneficier de la orotection 
-- ·~:-

1) L'obtenteurl~~~.te v __ i:t:lbeneficie de la protection prevue par la presente 
Convention lorsque les conditions suivantes sont remplies : 

a) Quelle que soit l 1 origine, artificielle ou naturelle, de la variation ini
tiale qui lui a donne naissance, la· variete doit pouvoir etre nettement distinguee 
par un ou plusieurs caracteres importants de toute autre variete dont l'existence, 
au moment ou la protection est dez,•a."ldee, est notoira'tlent connue. Cette notoriete 
peut etre etablie par diverses references telles que : CUlture OU CO~'Uercialisation 
deja en cours, inscription sur un registre officiel de varietes effectuee ou en cours, 
presence dans une collection de reference au description precise dans une publication. 
Les caractAres permettant de definir et de distinguer une variete pe~··eAt 5~ra je 
nat~Fe ~erphsls~i~~e 9Y ,hysielegi~~e JaRG ~8~6 los eas, i's doivent pOUVOir etre 
reconnus et decrits avec precision. 

b) A la date du depot de la demande de protection dans un Etat de l'Union, 
la vari~te 

i) ne doit pas avoir ete offe~te a la vente ou corr.mercialisee, avec l'accord 
de l 1 obtenteur, sur le territoi=e de cet Etat - ou, si la legislation de cet Etat 
le prevoit, pas depuis plus d'un an - et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte ~ la vente ou corrmercialisee, avec 1 1 accord 
de l 1 obtenteur, sur le territoire de tout autre Etat depuis plus de six ans dans le 
cas des vignes, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et des arbres d'ornement, 
y compris leurs porte-greffes, ou depuis plus de quatre ans dans le cas des autres 
plantes. 

Tout essai de la variete ne comportant pas d'offre a la vente ou de corrmercialisation 
n'est pas opposable au droit a la protection. Le fait que la variete est devenue 
notoire autrement que par l'offre a la vente ou la commercialisation n'est pas non 
plus opposable au droit de l'obtenteur a la protection. 

c) La variete doit etre suffisa~~ent homogene, compte tenu des particularites 
que presente sa reproduction sexuee ou sa multiplication vegetative. 

d) La variete doit etre stable dans ses caracteres essentials, c'est-a-dire 
rester conforme a sa definition, a la suite de ses =eproductions ou multiplications 
successives, au, lorsque l'obtenteur a ~efini un cycle particulier de reproductions 
ou de multiplications, a la fin de chaque cycle. 

e) La variete doit recevoir une denomination conforme aux dispositions de 
l'article 13. 

2) L'octroi de la protection ne peut dependre d'autres conditions que celles 
mentionnees ci-dessus, sous reserve que l'obtenceur ait satisfait aux formalites 
prevues par la legislation nationale de l'Etat dans lequel la demande de protection 
a ete deposee, y compris le paiement des taxes. 
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Article 7 
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Examen officiel des varietes; ~rotecticn ~rovisoire 

1) La protection est accordee apres un examen de la variete en fonction des 
criteres definis ~ l'article 6. Cet ex~~en doit etre approprie a chaque genre ou 
espece botanique.en eeRaRt es~~ee ae ssR s:·ste~e hahituel ee repreeue~ion o~ ae 

mttlH!"lisa~iQ.o Et~ dt. .P~~ 
2) En vue de cet examen, les services competents de chaque ~~vent exiger 

de l'obtenteur taus renseignements, documents, plants ou semences necessaires. 
£ .IK. c.t. 1 ""'-' G-"11 UA"""" t!.o 

3) Q~~L1t la periode comprise entre le depOt de la demande de protection et la 
decision la concernant, tout Etat de l'Union peut prendre des mesures destinees a 
defendre ,~' ob_t;enteur centre les agissements abusifs des tiers. 

Article 8 

Duree de la crotection . 
lft.Mo 

Le droit confere a l'obtenteur est accorde pour une duree limitee, .(;elol.iiii ~it./ 
ne peut etre inferieure a quinze annees, comptees a partir de la date de la deli-
vrance du titre de protection. Pour les vignes, les arbres forestiers, les arbres 1 1 
fruitiers et les arbres d'ornement, y comprisLleurs porte-greffes, ~duree ne ~~~~ 
peut etre inferieure a dix-huit anneeS t COmpteeS a partir de Cet;date o ( c4~, c.t..e 

Article' 9 

Limitation de l'exercice des droits orotecres 

CA4! 
~#(. 

r,.c,urde. 

1) Le libre exercice du droit exclusif accorde a l'obtenteu~ ne peut etre 
limite que pour des raisons d'interet public. 

2) Lorsque cette limitation intervient en vue d'assurer la diffusion de la 
variete, l'Etat de l'Union interesse doit prendre toutes mesures necessaires pour 
que l'obtenteur re~oive une remuneration equitable. 

Article 10 

Nullite et decheance des droits ~roteges 

1) Le droit d~ l'obtenteur est declare nul, en conformite des dispositions de 
la legislation nationale de chaque Etat de l'Union, s'il est avere que les condi- . 
tions fixees aua alil"'6as a) et e) e.~ !l.SI'a;ra!'he 1) ee l'a!'+!iele 6-..Q_'etaient pas 
effectivement remplies lors de la delivrance du titre de protection--:--.. Ct. J.'o.-rlt'c.fe. 6.1)o.} et~ 

· 2) Est d~chu de son droit l'obtenteur qui n'est pas en mesure de presenter 
! l'autorite competente le materiel de reproduction ou de multiplication perrnettant 
d'obtenir la variltl avec ses caractlres -~·Fh9le~iq~ec et ~~ysiele~i~~:s tels 
qu'ils ont ete definis au moment de son agrement. 

3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur 

a) qui ne presente pas a l'autorite competente, dans un delai prescrit et 
aprls ~ise en da~eure, le materiel de reproduction ou de multiplication, les docu
ments et renseignements juges necessaires au contrOle de-la variete, ou ne permet 
pas l'inspection des mesures prises en vue de la conservation de la variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les delais prescrits les taxes dues, le cas 
~cheant, pour le maintien en vigueur de ses droits. 

4) Le droit de l'obtenteur ne peut etre annule et l'obtenteur ne peut ~tre 
dechu de son droit pour d'autres motifs que ceux menticnnes au present article. 
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Article 11 

Libre choix de l'Etat de l'Union da~s leouel la oremiere 
d~-na!"lde est ce~os2e; de...;1andes dar;.s d I autres Etats de 

l'Un~on; indeoe~~a~ce de ~3 ~=otectio~ dans 
differents ~tats de l'Union 

l) L'obtenteur a la faculte de choisir l'Etat de l'Union dans lequel il 
desire deposer sa premiere d~~ande de protection. 
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2) L'obtenteur peut demander a d'autres Etats de l'Union la protection de son 
droit sans attendre qu'un titre de protection lui ait ete delivre par l'Etat de 
l'Union dans lequel la premiere d~~ande a ete faite. 

3) La protection d~andee dans differents Etats de l'Union par des personnes 
physiques ou morales admises au benefice de la presente Convention est independante 
de la protection obtenue pour la me.~e variete dans les autres Etats appartenant ou 
non a l'Union. 

Article 12 

Droit de priorite 

l) L'obtenteur qui a regulier~~ent fait le depot d'une d~~ande de protection 
dans l'un des Etats de l'Union jouit, pour effectuer le depot dans les autres Etats 
de l'"Union, d 1 '.In droit de priorite pendant un delai de douze mois1 ee 851 air est '/"""' 
compte a partir de la date du depot de la pr~~iere demande. Le jour du depot n 1 est 
pas compris dans ce delai. 

2) Pour benefic~er des dispositions du paragraphe precedent, le nouveau depot 
doit comporter une requite en protection, la revendication de la prioritl de la 
premiere d~~ande et, dans un delai de trois mois, une copie des doc~~ents qui cons
tituent cette demande, certifiee conforme par 1 1 administration qui l 1 aura re~ue. 

3) L'obtenteur jouit d 1 un delai de quatre ans apres l'expiration du delai de 
priorite pour fournir a 1 1 Etat de 1 1 Union, aupres duquel il a ete depose une requite 
en protection dans les conditions prevues au paragraphe 2), les doc~~ents complemen
taires et le materiel recruis oar les lois et reglements de cet Etat. Toutefois, 
cet Etat peut exiger la fourniture/ dans un delai approprie/ des doc~~ents corr.ple
rnentaires et du materiel si la de~ande dont la priorite est revendiquee a ete rejetee 
ou retiree. 

4) Ne sont pas opposables au depot effectue dans les conditions ci-dessus les 
faits survenus dans le delai fixe au paragraphe 1), tels qu'un autre depot, la publi
cation de l 1 objet de la demande ou son exploitation. Ces faits ne peuvent faire 
naitre aucun dro~t au profit de tiers ni aucune possession personnelle. 

Article 13 

Denomination de la variete 

l) Une variete doit etre designee par une denomination. 

2) Cette denonination doit permettre d'identifier la variete; elle ne peut 
nota~~ent se composer uniquement de chiffres. Elle ne doit pas etre susceptible 
d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les caracteristiques, la valeur cu 
l'identite de la variate ou sur l'identite de l 1 obtenteur. Elle doit notamment etre 
differente de toute denomination qui designe, dans l 1 un quelconque des Etats de 
l 1 Union, une variete preexistante de la mime espece botanique ou d 1 une espece voisine. 

3) La denomination de la variete est deposee par 1 1 obtenteur aupres du service 
prevu a l 1 article 30. S'il est avere que cette denomination ne repond pas aux exigen
ces du paragraphe precedent, ;.... ser·:ice ref•.lse de l 1 enregistrer et xige que 1 1 obten
teur propose, dans un delai prescrit, une autre denonination. La d nomination est 
enregistree en meme te~ps qu 1 est delivre le titre de protection con ormement aux 
dispositions de l'article 7. 

it. de'/; 
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4) Si 1'obtenteur depose co~~e denomination de la variete une designation 
pour laquelle il bene=icie de la ?rotection accordee aux marques de fabrique ou de 
commerce, et qui couvre des produits identiques ou s~~ilaires au sens de la legis
lation sur les marques, ou une designation susceptible de creer une confusion avec 
cette marque, il ne peut plus, des que cette denomination est enregistree, faire 
valoir de droit a la marque, pour les produits susvises, dans tout Etat de l'Union 
app1iquant les dispositions de laJConvention au genre ou a l'espece auquel la 
variete appartient. 10rcJc-"' te- . 

5) Une variete ne peut etre deposee dans les Etats de l'Union que sous la m~~e 
denomination. Le service competent pour la delivrance du titre de protection dans 
chacun des Etats est tenu d'enregistrer 1a denomination ainsi deposee, a moins qu'il 
ne constate la non-convenance de cette denomination dans 1edit Etatf= wa~a ee eaa;/ 
il peut exiger que 1' obtenteur propose '.:ne traduction de la denomination ini tiale 
ou une autre denomination convenable. ,~1 ~~..t 

6) Lorsque la denomination d'une variete est deposee aupres du service compe
tent d'un Etat de l'Union, celui-ci la communique au Bureau de l'Union prevu a 
l'artic1e 15, qui en info~e 1es services competents des autres Etats de l'Union. 
Tout Etat de l'Union peut transmettre, par l'intermediaire dudit Bureau, ses objec
tions eventuelles a l'Etat qui a fait la communication. 

7) Le service competent de chaque Etat de l'Union notifie tout enregistrement 
de denomination d'une variete et tout refus d'enregistr~.ent au Bureau de l'Union 
qui en informe les services competents des autres Etats de cette Union. 

8) Ce1ui qui, dans un des Etats de l'Union, precede a la mise en vente ou a 
la co~ercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative 
d'une variete, est tenu d'utiliser 1a denomination de cette variete, m~me apres 
l'expiration de la protection de cette variete, pour aut~;t que, conformement aux 
dispositions du paragraphe 11), des droits anterieurs ne s'opposent pas a cette 
utilisation. 

9) Du jour ou un titre de protection a ete delivre a un obtenteur dans un 
Etat de 1'Union : 

a) la denomination de la variete ne peut, dans aucun des Etats de l'Union, 
etre utilisee comme denomination d'une autre variete de la m~~e espece botanique ou 
d'une espece voisine; 

b) la denomination de la variete est consideree comme la designation generi
que pour cette variete. En consequence, pour une denomination identique a celle de 
la variete ou susceptible de c=eer une confusion avec elle, nul ne peut, sous reserve 
des dispositions du paragrap~e 11), en demander l'enregistrement, ni obtenir.la pro
tection, a titre de marque de fabrique ou de commerce, pour des produits identiques 
ou similaires, au sens de la legislation sur les marques, dans un Etat quelconque 
de l'Union. 

10) Pour le meme produit, il est perrnis d'ajouter a la denomination de la variete 
une marque de fabrique ou de commerce. 

11) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de tiers portant sur des 
signes servant a distinguer leu=s produits ou leur entreprise. Si, en vertu d'un 
droit anterieur, l'utilisation de la denomination d'une variete est interdite a un~ 
personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 8), est obligee de l'utiliser, 
le service competent exige que l'obtenteur propose une autre denomination pour la 
variete. 

Article 14 

Protection indeoendante des mesures reol~~entant la production, 
le ccntrole et la co::-:.~ercialisation 

1) Le droit reconnu a 1'obtenteur selon les dispositions de la presente Conven
tion est independant des mesures adoptees dans chaque Etat de l'Union en vue d'y 
reglementer la production, le contrcle et la commercialisation des semences et plants. 

2) Toutefois, ces dernieres mesures devront eviter, autant que possible, de 
faire obstacle a l'application des dispositions·de la presente Convention. 
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Article 15 

Organes de l'Union 

Les organes permanents de l'Union sent : 

· a) le Conseil et 

b) le Secretariat general, denornme Bureau de l'Union internationals pour la 
protection des obtentions vegetales. 

Article 16 

Composition du Conseil; 
nombre de voix 

1) Le Conseil est compose des representants des Etats de 1'Union. Chaque Etat 
de l'Union nomme un representant au Conseil et un suppleant. 

2) Les representants ou supp1eants peuvent etre accompagnes d'adjoints ou de 
conseillers. 

3) Chaque Etat de 1'Union dispose d'une voix au Conseil. 

Article 17 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 

1) Les Etats non membres de l'Union signataires du present ActeJ 11!;1ali R9 , 'Q><t 
pes eRee~e ~atifie/ sont invites a titre d'observateurs aux reunions du Consei1. 

2) A ces reunions peuvent ega1ement etre invites d'autres observateurs ou des 
experts. 

Article 18 

Presidence et vice-oresidence du Conseil 

1) Le Conseil elit parmi ses membres un President et un premier Vice-president. 
Il peut elire d'autres Vice-presidents. Le premier Vice-president remplace de droit 
le President en cas d'empechement. 

2) La duree du mandat du President est de trois ans. 

Article 19 

Reunions du Conseil 

1) Le Conseil se reunit sur convocation de son President. 

2) Il tient une session ordinaire une fois par an. En outre, le President 
peut reunir le Conseil a son initiative; il doit le reunir dans un delai de trois 
mois quand un tiers au moins des Etats de l'Union en a fait la demande. 

Article 20 

R~alement interieur du Conseil; rlglement 
admi~ist~ati: et financier de 1 1 Union 

Le Conseil etablit son reglement interieur et le rlglement a~~inistratif et 
financier de l'Union. 
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Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Ccnseil sent les suivantes : 

a) ~tudier les mesures propres a assurer la sauvegarde et A favoriser le d~velop
pement de l'Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activit~ de l'Union et etablir le programme des 
travaux futurs de celle-ci; 

c) donner au Secretaire general, dont les attributions sent fix~es a l'article 23, 
toutes directives necessaires/ y ea~eFie eellee eeReerRaR• la liaisen ave9 las 68E''iee6 
AatieAaliXJ/ feJVI" ..f'~<-~J"e.'..l.t'~l;- ~ t2'v/,.e.4 <4. .f'~",V~. 

/ 

d) examiner et approuver le budget de l'Union et fixer, conforrnement aux disposi
tions de l'article 26, la contribution de chaque Etat mernbre; 

e) examiner et approuver les comptes presentes par le Secretaire general; 

f) fixer, conformement aux dispositions de l'article 27, la date et le lieu des 
conf~·rences prevues par ledi t article et prendre les mesures necessaires a leur prepa
ration; e'=, 

g) nornrner le Secretaire general/ s'il l'estime necessaire, n~w~a•, •pr~s 
tatisn·au Soc=etaire ~6n6ral et aYeo seA aeeord, un Secretaire general adjoint; 
les conditions de leur engagement; 

.~9FIS 'oil 

fixer 

h) d'une mani~re generale, prendre toutes decisions en vue du bon fonctionnement de 
l'Union. 

Article 22 

Majorites reauises cour les decisions du Conseil 

Toute decision du Conseil est prise a la majorite simple des mernbres presents et 
votants; toutefois, toute decision du Conseil en vertu des articles 4.4), 20, 2l.d), 
26.5), 27.1), 28.3) ou 32.3) est p~ise ala majorite des trois quarts des mernbres presents 
et votants. L'abstention n'est pas consideree comme vote. 

Article 23 

Taches du Bureau de l'Union; resconsabilites 
du Secretaire oeneral; nomination des fonctionnaires 

1) Le Bureau de l'Unionket eharge e/execute/ toutes les missions et taches qui 
lui sont confiees par le Conseil. Il est dirige par le Secretaire general. 

2) Le Secretaire general est responsable devant le Conseil; il assure l'execution 
des decisions du Consei~ 

Gi presente le budget a l'approbation du Conseil et en assure l'execution. 

Il rend compte annuellement au Conseil de sa gestion et lui presente un rapport sur 
les activites et la situation financiers de l'Unicn. 

3) Sous reserve des dispositions de l'article 2l.g), les conditions de nomination 
et d'emploi des membres du personnel necessaire au bon fonctionnement du Bureau de l'Union 
sont fixees par le reglement administratif et financier pr6vu a l'article 20. 
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Statut juridicue 

1) L'Union a la personnalite juridique. 
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2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat de l'Union, conform~ment aux 
lois de cet Etat, de la capacite juridique necessaire pour atteindre son but et exercer 
ses fonctions. 

Article 25 )(24 aaRS le !he-"Zlel't'e DC/3] 

Verification des cornotes 

La verification des comptes est assuree, selon les modalites prevues dans le 
r~glement administratif et financier vise A l'article 20, par un Etat de l'Union. Cet 
E.tat est, avec son consentement, designe par le Conseil. 

Article 26 

Finances 

1) Les depenses de l'Union sont couvertes par 

a) les contributions annuelles des Etats de l'Union; 

b) la remuneration de prestations de services; 

c) des recettes diverses. 

2)a) Pour determiner le rnontant de leur contribution annuelle, les Etats de 
l'Union sont repartis dans les classes suivante~ : 

Classe A • ••• • •••••• • ••• • •••• • • 15 unites 
Classe B. • ..... • ....... • ...... 12,5 unites 
Classe c . ..................... 10 unites 
Classe D • •••••.•••••••• • •• • .••• 7,5 unites 
Classe I .. • .. • ....... • . • • • • • .. 5 unites 
Classe Ibis ................... 4,5 unites 
Classe I I .••..•.....•.••.••..• A unites .. 
Classe I Ibis ....•.•.•••••.•... 3,5 unites 
Classe III .........••.••••.••. 3 unites 
Classe II Ibis ...•............. 2,5 unites 
Classe IV ..•..•....•..•..•.... 2 unites 
Classe IVbis ......•..•••••...•. 1,5 unites 
Classe v ...................... 1 unite 
Classe Vbis .••..•.....•••.•••. 0,6 unite 
Classe Vter .................... 0,2 unite 

b) Chaque Etat de l'Union contribue a raison du nombre d'unites de la classe a 
laquelle il appartient. 

3) La valeur de l'unite de participation est obtenue en divisant, pour la periode 
budgetaire consideree, le montant total des depenses necessairement couvertes par les 
contributions des Etats de l'Union par le nombre total des unites. 

4)a) Chaque Etat designe, au moment de son accession, la classe dans laquelle il 
desire etre range. Toutefois, chaque Etat de l'Union peut declarer ulterieurernent qu'il 
desire etre range dans une autre classe. 

b) Cette declaration doit etre adressee au Secretaire general de l'Union six 
mois au moins avant la fin de l'exercice precedant celui pour lequel le changement de 
classe prend effet. 

. ' 
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5) Un Etat de l'Union en retard dans le paiement de ses contributions ne peut 
exercer son droit de vote au Conseil si le montant de son arri~r~ est ~gal au sup~rieur 
! celui des contributions dent il est redevable pour les deux dernieres ann~es completes 
~coul~es, sans ~tre toutefois libere des obligations ni priv~ des autres droits decou
lant de la presente Convention. Cependant, le Conseil peut autoriser un tel Etat ~ 
conserver l'exercice de son droit de vote aussi longte~ps que !edit Conseil estL~e que 
le retard resulte de circonstances exceptionnelles et inevitables. 

Article 27 

Revision de la Convention 

1) La presente Convention peut ~tre revisee par une conf~rence des Etats de l'Union. 
La convocation d'une telle conference est decidee par le Conseil. 

2) La conference ne delibere valablement que si la moitie au mains des Etats membres 
de l'Union y sont representes. Pour ~tre adopte, le texte revise de la Convention doit 
recueillir la majorite des cinq sixiemes des Etats ma~res de l'Union represent~s a la 
conference. 

Article 28 

Langues utilisees oar le Bureau 
et lors des rlunions du Conseil 

1) Les langues fran9aise, allemande et anglaise sont utilis~es par le Bureau de 
l'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

2) Les reunions du Conseil ains1 que les conferences de revision se tiennent en 
ces trois langues. 

3) Le Conseil peut d~cider, en tant que de besoin, que d'autres langues seront uti
lis~es. 

Article 29 

Arrangements oarticuliers nour la 
protection des obtentions vegetales 

Les Etats de l'Union se reservent la faculte de conclure entre eux des arrangements 
particuliers pour la protection des obtentions vegetales, en tant que ces arrangements 
ne contreviennent pas aux dispositions de la presente Convention. 

Article 30 

Application de la Convention sur le plan national; 
accorcs part~cul~ers pour l'ut~~~sat~on en commun 

de services charges de l'exa~en 

1) Chaque Etat de l'Union s'engage a prendre toutes mesures necessaires pour 
l'application de la presente Convention. Il s'engage notamment : 

[ 
. a) a assurer aux ressortissants des autres Etats de !'Onion les recours legaux] 

appropries leur permettant de defendre efficacement les droits prevus par la presente 
Convention; · 

b) a etablir un service special de la protection des obtentions vegetales au ~ 
charger un service deja existant de cette protection; 

c) a assurer la communication au public des informations relatives a cette 
protection et au minim~~ la publication periodique de la liste des titres delivres. 
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2) Des accords particuliers peuvent etre conclus entre les services cornpetents 
des Etats de l'Union, en vue de l'utilisation/eoe.£t~ellel en comrnun de services charges 
de proceder a l'examen des vari~t6s, prevu a l'article 7, et au rassernblernent des 
collections et documents de reference necessaires. 

3) Il est entendu qu'au moment du dep~t de son instrument de ratification ou 
d'adhesion, chaque Etat doit etre en mesure, conformement a sa legislation interne, de 
donner effet aux dispositions de la presente Convention. 

Article 31 

Signature 

Le present Acte est ouvert a la signature de tout Etat de l'Union et de tout autre 
Etat qui a et6 represente a la Conf6rence diplomatique chargee d'adopter le present 
Aete. Il est ouvert a la signature jusqu'au 31 octobre 1979. 

1) Tout Etat exprirne 
dep~t 

a) d'un instrument 

Article 32 l 1: • J J . • 
o,..ec~p 4.- ~~ 01.1 o..f'p40QO...CI~1 r . Ratification adh6sion 

son consenternent a etre lie par le present Acte par le 
1 d. 'o..c.c e~ t~t, ;n,.. ~ cF t:t.-})1M 6 A-6 rfrr,.. 

de ratification/s'il a signe le present Acte, ou 

b) d'un instrument d'adhesion s'il n'a pas signe le present Acte. 
,t:£ 'o.c."u.pta-l.~ ,J .d.' O../Jf'~6 -~ ·~ 

Les instruments de ratificationfou d'adhesion sont deposes aupres du Secretaire 2) 
general. 

3) Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union et qui n'a pas signe le present Acte 
dernande, avant de deposer son instrument d'adh6sion, l'avis du Conseil sur la conformite 
de sa legislation avec les dispositions du present Acte. Si la decision faisant office. 
d'avis est positive, l'instrument d'adhesion peut etre depose. 

Artie le 3 3 H 3 2h eal'ts le eeecme .. e DC/3 :1 

Entree en viqueur; imoossibilite 
d'adherer aux textes anterieurs 

l) Le present Acte entre en vigueur un mois apres que les deux conditions suivantes 
aurontete remplies :- 1 d'~c.c.t,ptA.t,;;r.._ 1 cJ"a..l'pA!;~ ••. :I-..ir1..,. 

~t> le nombre des instruments de ratification/au d'adhesion deposes est de cinq au 
moins; 

'bY.(> trois au ~oins desdits instruments sent d6poses par des Etats parties a la 
Convention de 1961./n!ee.:.fiee ~ar 1' o\ete aa~Heiel".l".Cl _:e 19 72/ I t I. ~!"- .AA~a.,L,;n.,_ 

J d. Q.CGc.f' «..~terM-_, A.ry· 

2) A l'egard"de tout Etat qui depose son instrument de ratification/au d'adhesion 
apres que les conditions prevues au paragraphe~aient ete remplies, le present Acte 
entre en vigueur un mois apres le depot de son instrument. 

3) Apres l'entree en vigueur du present Acte.conformement au paragraphe 1), aucun 
Etat ne peut plus adherer a la convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 
1972. 
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~.rticle 34 /:32D eaP.s le eee~el'lt: DC/J]/ 

Relations entre Etats li~s oar des textes differents 

ll Tout Etat de l'Union qui, a la date de l'entree en vigueur du present Acte a 
son egard, est lie par la Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972, 
continue d'appliquer, dans ses relations avec tout autre Etat de l'Union non lie par le 
present Acte, ladite Convention modifiee par ledit Acte additionnel jusqu'a ce que le 
present Acte entre egalement en vigueur a l'egard de cet autre Etat. /"deA:JC:f. 

de -1~~ ( 
2) Tout Etat de l'Union non li~ car cresent Acte/ ~ai; li~ o•- li ~o~ua4~ion ~a 

_ _ " - .. · __ -("le premier Etat") peut declarer,~par une 
notification adressee au seJretaire general, qu'il appliquera l~ConventionL~odifiee 
par 1~ Acte additionnel[dans ses relations avec tout Etat lie par le present Acte qui 
devient membre de l'Union en ratifiantfle present Acte ou en y adherant ("le second Etat"); 
des !'expiration d'~n delai d'un mois a compter de la date de cette notification et jus- · 
qu'a l'entree en vigueur du present Acte a son egard, le premier Etat applique la Conven
tion de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972 dans ses relations avec le second 
Etat, tandis que celui-ci applique le present Acte dans ses relations avec le premier Etat. 

J. I a..r:..ce;sfaA<..{;- .,.,_., tl/'Jlrt!>~AI'~C 
' • 9"· --

Article 35 t:JJ ela •. s le eeCI:ll!leflt DC/3]{ 

Communications concernant les genres et esoeces oroteges; · 
renseignements a oublier 1 <:!. ~'41't~ r::)-(.A .1 'apl're.?a--h..............._ 

1) Au moment du depat de son instrument de ratification/au present Acte ou d'adhe
sion audit Acte, chaque Etat qui n'est pas deja membre de l'Union notifie au Secretaire 
general la liste des genres et especes auxquels il appliquera, au moment de l'entree en 
vigueur du present Acte a son egard, les dispositions de la presente Convention. 

2) Le Secr~taire general publie, sur la base de communications re9ues de l'Etat de 
l'Union concerne, des renseignements sur : 

tL)O toute extension de l'application des dispositions de la presente Convention ~ 
d'autres genres et especes apres l'entree en vigueur du present Acte a son egard; 

~;v.{l toute utilisation de la faculte prevue a l'article 3.3); 

C~) !'utilisation de toute faculte accordee par le Conseil en vertu de l'article 
4. 4) ou 5) ; 

d. j..>t} tOUte Utilisation de la faCUlte preVUe a: la premiere phrase de l'article 5.4) t 

en precisant la nature des droits plus etendus et en specifiant les genres et especes 
auxquels ces droits s'appliquent; 

~~ toute utilisation de la faculte prevue ~ la deuxieme phrase de l'article 5.4); 
- ~ vc.rt~ r:le.. 

t~) le fait que la loi de cet Etat contient une disposition permise ~ l'article 
6.l)b)i) et la dur~e du d6lai accorde }:!:.1 s-- 1-- d- :_J.Le d.:.s. Bsi'"iop'; 

~~) la duree du delai vise a l'article 8, si ce delai est superieur aux quinze 
annees, ou dix-huit, suivant le cas, prevues par ledit article. 

Article 36 )[ H da.J3 ie Jecument BC/3 ]/ 

Territoires ,J. ~cu_pta.-tr;n,./ c!¥/'~ttl,l~ 
1) Tout Etat peut declarer dans son instrument de ratification/ou d'adhesion, ou 

peut informer le Secretaire general par ecrit a tout moment ulterieur, que le present 
Acte est applicable a tout ou partie des territoires, designes dans la declaration ou 
la notification. ~e;u· lea~1:1e:a i:. ass .t.:: :.a :-eapol"taebilit: d-3 t_.:.atiOit3 -·<L!rieut-3. 

2) Tout Etat qui a fait une telle declaration ou effectue une telle nocification 
peut, a tout moment, notifier au Secretaire general que le present Acte cesse d'etre 
applicable a tout ou partie de ces territoires. 



, 

~c. hr:;t-:!... 
/lt.n!'re>'e/ page i-:3- --1' o 529 

~Article 36, suit;) 

3Jal Toute declaration faite en ve~tu du parag~aphe ll prend effet a la meme 
date que la ratification{ou l'adhesion dans l'instrument de laquelle elle a ete 
incluse, et toute notification effectuee en ve~tu de ce paragraphe prend effet t~ois 
mois apr~s sa notification par le Secr~taire general. 

b) Toute notification effectuee en vertu du paragraphe 2) prend effet douze 
mois apr~s sa reception par le Secretaire general. 

Article 37 f[31A ~aRs le ~eeufficRt JG/3!/ 

Deroqation oour la orotection sous deux formes 
.-1)/ 

1) Nonobstant les dispositions e~ ?•r•g~a? 1'Q l) de l'article 2(, tout Etat qui, 
a la date de l'ouvertu~e a la signature du present Acte, prevoit, pour un meme genre 
ou une meme espece, differentes formes de protection pour les varietes rep~oduites 
par voie sexuee et pour celles multipliees par voie vegetative, peut continuer a les 
prevoir.si, lors de la signature du present Acte ou du depot de son instrw~ent de 
ratification(du present Acte, ou d'adhesion a celu1-ci, il notifie ce fait au Secre-
taire general de 1' Union. 1 . d 1 AS>~~~ 

/... 1 c!.'o..c.~ CA-CI"""'- ~ Ov/11" 
2) Si la protection est demandee, dans un Etat de l'Union auquel le paragraphe 

precedent s'applique, en vertu de la legislation sur les brevets, ledit Etat peut, 
nonobstant les dispositions de l'article 6 et de l'article 8, appliquer les criteres 
de nouveaute et la duree de protection de la legislation sur les brevets aux varietes 
protegees selon cette loi. 

3) Cet Etat peut, a tout moment, notifier au Secretaire general le retrait de 
sa declaration faite conformement au paragraphe 1) . Un tel retrait prend effet a la 
date indiquee par cet Etat dans sa notification de retrait. 

Article 38 } [35 elan:!! le doc"-'=tt-Itt 9C;'3]/ 

Limitation transitoire de l'exiger.ce de nouveaute 

Nonobstant les dispositions de ~·article 6, tout Etat de l'Union ala facult~, 
sans qu'il en resulte d'obligation pour les autres Etats de l'Union, de limiter l'exi
gence de nouveaute prevue ~ l'article susvise, en ce qui concerne les varietes de 
creation recente, existant au moment ou ledit Etat applique pour la premiere fois les 
dispositions de la presente Convention au genre ou a l'espece auquel de telles varietes 
appartiennent. 

Article 39 /[36 ~aAs le dee~meRt JC/3]/ 

R~oles transitoires concernant les raooorts entre les denominations 
de variete et les marcr•Jes de :':abr1aue ou de cornmerce 

1) Si, au moment de l'entr6e en vigueur de la pr~sente Convention~ l'egard 
d'un Etat de l'Union, l'obtenteur d'une variet§ protegee dans cet Etat b!neffcjp dans 
ledit Etat de la protection de la denomination de cette variete a titre de marque ce 
fabrique ou de commerce pour des produits identiques ou similaires au sens de la legis
lation sur les marques, il peut, soit renoncer a la protection a titre de marque de 
fabrique ou de co~~erce, soit deposer une nouvelle denomination pour la variete au 
lieu de la denomination ancienne. Si, dans un delai de six mois, une nouvelle denomi
nation n'est pas deposee, l'obtenteur ne peut plus faire valoir de droit a la marque 
de fabrique ou de co~~erce pour les produits susvises. 

2) Si une nouvelle deno~ination est enregistree pour la variete, l'obtenteur ne 
peut interdire l'utilisation de la denomination anterieure qu'apres l'expiration d'un 
delai d'une annee a co~pter de la publicat1on de l'enregistre~ent de la nouvelle 
denomination, aux personnes qui, avant l'entree en vigueur de la presente Convention, 
etaient tenues d'utiliser l'ancienne denomination. 
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Article 40 /:36A dans le doc .... te .. t DC/3Jr 

Deroaation pour l'utilisation de 

1) t les dispositions dY ?aragra?he ~~ de l'article 1 out Etat, dans 

denominations comPosees uniaue~ent de c~iffres ~ 

lequel, 5lii ''9';j· e~"..a_e .:a present Acte~ la signature, l'a sion de d~no-
minations varietales composees uniquement de chi:fres constitue un usage etabli, peut 
continuer cet usage a l'egard de taus les genres et especes, ou de certains d'entre 
eux, si, lors de la signature du present Acte ou du depot de son instrument de ratifi
cation!du pr~sent Acte ou d'adhesion a celui-ci, il notifie au Secretaire general son 
intention de continuer cet usage et, si son intention ne concerne pas taus les genres 
et especes, les genres et especes pour lesquels il desire continuer ledit. usage. 

2) Cet Etat peut, a tout moment, notifier au Secretaire general le retrait de sa 
notification faite conformement au paragraphe l). Un tel retrait prend effet a la date 
indiquee par cet Etat dans sa notification de retrait. 

l. ,d 1p._C.Uf t~f.t'c:;rYo.. ~ f!"cy'J1~.._..~ 
I 

Article 41 /:37 e3:e:n~ le doc~Ge.rt DC/3]/ 

-·'· .:. Maintien des droits accruis 

La presente Convention ne saurait porter atteinte aux droits acquis soit en vertu 
des legislations nationales des Etats de l'Union, soit par suite d'accords intervenus 
entre ces Etats. 

Article 42 /[38 Ja,.:!! le J.oCJ:I .. er,t DC;'J;f 

Reglement des differends 

1) Tout diff~rend entre deux ou plusieurs Etats de l'Union, qui concerne l'inter
pretation au l'application de la presente Convention et n'a pas ete regle par voie de 
negociation est, sur demande de l'un des Etats int~resses, soumis au Conseil qui s'emploie 
a provoquer un accord entre lesdits Etats. 

2) Si un tel accord n'est pas realise dans un delai de six mois a compter du moment 
oC le Conseil a ete saisi du differend, celui-ci est soumis a un tribunal arbitral a la 
requete de taus les Etats interesses. 

t\9 

Article 43 /:39 claus le ..:ocu:: .. ent DC/3:/ 

Reserves 

ta si~flature de la Convention, sa ratifioatioR su l'adh~sieR l la~ita CeR''~R~ien 

dol Hliilt:lt COI+roort~r aucune r6oe!'ve. 
flu.~~~ /11. 1e.-at a.d~t'./~ ~ ~&.../'re~eA<.ti.. ~~ 

Article 44 /[40 da.zs le Joc::n .. e.tt OC/5J / 

Duree et denonciation de la Convention 

1) La presente Convention est ~sn~J.,o/ sans limitation de dun~e. 
<I ' , 

2) Tout Etat de l'Union peut denoncer la presente Convention par une notification 
adressee au Secretaire general. Le Secretaire general notifie sans delai la reception 
de la notification de denonciation a taus les Etats de l'Union. 

3) La denonciation prend effet a l'expiration de l'annee civile suivant l'annee 
dans laquelle la notification a ete re9ue par le Secretaire general. 

4) La denonciation ne saurait porter atteinte aux droits acquis, a l'egard"d'une 
variete, dans le cadre de la presente Convention avant la date a laquelle la denon
ciation prend effet. 
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Article 45 I [ 41 eaRS le eiec:tll'l'le.It DC/3]/ 

~· • J L "' . -· . 1 t>~~ ~ d.ej.~J,laArc.. re;nesr anques; ;::el;ttu::-to.Q>Hi 1-u-,_ 

1) Le present Acte est signe en un exemplaire original en langues fran~aise, 
anglaise et allemande, le texte fran~ais faisant foi en cas de differences entre 
les textes. Ledit exemplaire est depose aupres du Secretaire general. 

2) Le Secretaire general transmet deux copies certifiees conformes du present 
Acte aux Gouvernments des Etats representes a la Conference diplomatique chargee de 
l'adopter et au Gouvernement de tout autre Etat qui en fait la demande. 

3) Le Secretaire general etablit, apres consultation des Gouvernements des 
Etats interesses qui etaient representes a ladite Conference, des textes officiels 
dans les langues~espagnole, italiennejet neerlandaise, et dans les autres langues 
que le Conseil peut designer. 1..... J·o-pd'VIcv. 'J~ 

J... o.,rP-!:J G J / 

4) Le Secretaire general fait enregistrer le present Acte aupr~s du Secretariat 
de l'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Secretaire general nctifie aux Gouvernements des Etats de l'Union et 
des Etats qui, sans etre membres de l'Union, etaient representes a la Conference 
chargee d'adopter le present Acte, les signatures du present Acte, le depot des 
instruments de ratif icationL_ou d' adhesion tet t9\.lte liiaReRe iat ieA1, ):iRsi ~1<1&' toute 
notification re9ue en vertu de l'article 34, 36, 37 ~ 40t__et toute declaration faite 

·en vertu de l' article 36-. J ~ 4 4 

~ d' A-'-U._P~!,<:n-t_l d~j1$6 ..... ~ 
' 

[Fin du document] 

r * ' 1 32~, 34, 34A ua 36A dans le docaz.tenL OC/3' 

/ ** I r 34 dans le docoment DC/31) 


